
 

 

LOTO 

Nous remercions les personnes qui nous ont aidés à organiser ce loto. 

Merci aux parents qui ont donné des lots, merci au comité des fêtes de Lagrâce-Dieu qui 

a affiché dans les différents villages, qui a mené le loto (boulier, annonce des numéros! ), 

qui a géré toute la journée, merci aux personnes qui ont apporté leur aide lors de cette 

manifestation (vérifier les numéros, tenir la buvette avec le sourire et la bonne humeur, 

confectionner de délicieux gâteaux, distribuer les lots, installer les tables, ranger la 

salle, vendre les cartons) et merci à toutes les personnes qui sont venues partager avec 

nous ce moment de convivialité ! Nous remercions également la mairie de Puydaniel pour 

la salle des fêtes. Merci au Comité des fêtes de Lagrâce-Dieu qui nous a beaucoup aidés. 

Le bénéfice du loto a été de 2160 euros. Une réussite ! 

Merci à toutes les maîtresses ! 

Ces bénéfices sont répartis au sein du RPI afin de faire bénéficier toutes les classes du 

RPI. 

 

CARNAVAL : samedi 23 mars à PUYDANIEL 

La mairie de Puydaniel organise pour le RPI des écoles de Lagrâce-Dieu, Puydaniel et 

Mauressac le Carnaval. Le programme de cette journée : 

→ Un défilé pour CARNAVAL dans les rues de Puydaniel suivi du jugement de 

M.CARNAVAL et de son embrasement et d’un goûter pour les enfants. 

→ Un repas à la salle des fêtes de PUYDANIEL  

Cette journée Carnaval aura lieu le samedi 23 mars à PUYDANIEL. 

Vous êtes donc tous invités, petits et grands, à venir nous rejoindre à Puydaniel pour le 

défilé, puis à la salle des fêtes de Puydaniel pour participer au repas.  

Le défilé commencera à 15h00 à la place du village de Puydaniel, le repas, quant à lui, 

débutera à 19h30 à la salle des fêtes de Puydaniel. 

Menu : adulte:10 € ; Enfant:6 € (Du CP au CM2) ; gratuit pour les enfants de 

maternelle ( PS-MS-GS) 

- Apéritif 

- Entrées 

- Spaghettis bolognaises 

- Dessert 

- café 

- vin rouge-rosé 

Veuillez remplir le coupon 1 ci-dessous et le rendre avec votre règlement. Nous vous 

donnerons en échange vos coupons-repas. Ne les perdez pas, ils vous seront demandés 

en échange de votre repas. 

Aucune inscription ne sera acceptée sans le règlement. (A l’ordre du TRESOR PUBLIC) 

Les inscriptions sont limitées et seront closes le lundi 18 Mars 2019. 

Veuillez prendre vos couverts. 

 



 PONT de l’Ascension et Pentecôte 

Nous faisons le pont de l’Ascension !  

jeudi 30 mai : Ascension PAS TRAVAILLE 

Vendredi 31 mai : VAQUE : PAS TRAVAILLE  

 

Lundi 10 juin : lundi de Pentecôte PAS TRAVAILLE 

 

Les classes vaqueront le 31 mai et le lundi 10 juin 2019. 

 

INSCRIPTION 2019-2020 

Si votre enfant est né en 2016, veuillez le pré-inscrire à l’école maternelle dès 

maintenant auprès du bureau du SYNDICAT DES COTEAUX (bureau à l’école de 

Mauressac ) puis effectuer l’inscription définitive auprès de la directrice, pour cela il 

vous faut : 

- Le dossier Individuel fourni par le Syndicat du RPI qui se situe à l’école de 

Mauressac  

- Le certificat d’inscription délivré par le Syndicat du RPI 

- Une photocopie de la partie du carnet de santé concernant les vaccinations 

et attestant que l’enfant a subi les vaccinations obligatoires (Diphtérie, 

Tétanos, Polio) ou d’un certificat de contre-indication vaccinale 

- Une photocopie du livret de famille 

- Du certificat d’admission rempli par le médecin de la famille constatant 

que l’enfant est apte à la vie collective en milieu scolaire, pour l’admission en 

maternelle. (Pensez aux PAI si besoin) 

- Une attestation d’assurance certifiant que l’enfant est couvert pour une 

responsabilité civile ainsi qu’en individuelle accident (assurance demandée à la 

rentrée de septembre 2018) 

- Du certificat de radiation de l’école précédemment fréquentée (si 

changement d’école) 

- La fiche base élèves fournie par le syndicat 

L’inscription définitive à l’école sera effectuée par la Directrice sur présentation de 

TOUS ces documents.  

Les inscriptions définitives auprès de la directrice peuvent se faire le lundi toute la 

journée, jour de décharge, ou les autres jours en dehors du temps scolaire. Appelez 

avant pour prendre rendez-vous ! 

Ecole de Lagrâce-Dieu : 05-61-50-83-64 

 

NOUS VENONS D’APPRENDRE QUE NOUS AVIONS UNE 

FERMETURE SUR MAURESSAC L’AN PROCHAIN, il me faut rapidement 

les effectifs de l’année prochaine pour pouvoir les transmettre à l’institution et ainsi 

espérer le maintien de la 3ème classe. A ce jour, nous avons 60 enfants pour 3 classes 

soit 20 enfants par classe, s’ils nous ferment, nous serons 30 par classe. Il faudra en 

plus rajouter tous les enfants qui ne sont pas encore inscrits à ce jour ! URGENT ! 

 

Merci de votre compréhension 

 

Pensez à signer le cahier de votre enfant ! 

Merci 

Cordialement 



 

 

Date à retenir 

Plusieurs sorties scolaires sont prévues (pensez bien à annuler la cantine si besoin).  

- Lundi 18 mars : accueil de Thierry CORBARIEU à l’aéroport par les CE1-CE2. PAS 

DE CANTINE 

- Mardi 19 février: visite de la Fondation écureuil pour les 2 classes de CM1-CM2 de 

Mme LISSARRAGUE et CM1-CM2 de Mme GABAUDE (9h13h) PAS DE CANTINE 

- Jeudi 21 février : la classe de Mme LISSARRAGUE se rend à Muret pour un 

spectacle de danse. 

- Lundi 18 mars : rencontre avec Stéphane SENEGAS (auteur de littérature jeunesse : 

Anuki et Ephémère nos mascottes) avec la classe de CE1-CE2 de Mme PIERROT et les 2 

classes de Puydaniel de Mme FINOTTO et Mme ROBINEAU 

- Samedi 23 mars : CARNAVAL organisé à Puydaniel (Défilé, goûter et repas le soir) Les 

inscriptions se feront ultérieurement 

- Lundi 15 avril : ciné-concert à AUTERIVE pour les 4 classes de Lagrâce-Dieu toute la 

journée PAS DE CANTINE 

- Vendredi 17 mai : Vernissage à Puydaniel à partir de 18h00 avec auberge espagnole le 

soir 

- Lundi 27 mai : Parcours du cœur organisé à Puydaniel (cross et olympiades à Puydaniel) 

PAS DE CANTINE 

- Vendredi 7 juin: diaporama de la classe découverte ski avec auberge espagnole 

- Vendredi 21juin : spectacle de fin d’année du RPI 

 

Pensez à signer le tableau dans le cahier de votre enfant. 

Merci d’avance 

L’équipe enseignante 

 

COUPON 1    

à rendre dernier délai le lundi 18 Mars 2019 avec votre règlement 

 

NOM : ………………………………. 

Prénom : ………………………………… 

 

Nombre de repas : ………………………. X  10 euros = ………………… euros 

Nombre de repas : ………………………. X 6 euros = ………………… euros  

Nombre de repas : ……………………………. Gratuit(s) 

 

(Chèque à l’ordre du TRESOR PUBLIC) 

 

Attention dernier délai Lundi 18 Mars 2019. 

 

En retour, nous vous donnerons vos coupons-repas.  

N’oubliez pas vos couverts ! 

Merci 

 

Signature des parents 

 


